
L’Estéron,
l ’eau en partage
Une démarche participative citoyenne



Introduction

Le Conseil de développement du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur



Contexte de la démarche « l’Estéron, l ’eau en partage »

« Gérer les 6 bassins versants et les milieux aquatiques des Préalpes d’Azur »
« Mettre en place une gestion globale concertée des cours d’eau et des milieux aquatiques, de

manière solidaire avec le littoral, en privilégiant une approche par bassin »

Pourquoi l ’Estéron ?

Objectifs ciblés :



Une diversité d’animations pour une participation accrue

Cette action a reçu un laurier de la Fondation de France
Méditerranée 2016 pour son exemplarité et son caractère innovant



L’Estéron, un territoire vaste et multiple 32 communes

41 affluents dont les principaux

6 intercommunalités



Constats généraux et enjeux du bassin versant

2. La responsabil isation des usagers et des habitants

1 . La préservation du potentiel naturel
(écosystèmes/biodiversité)

3. La Gestion globale et concertée / gouvernance



5. La maîtrise des activités de pleine nature (APN)

4. La maîtrise des sources de pollutions



Vers des pistes de propositions d’actions

Pour répondre aux différents enjeux identifiés, une quarantaine de pistes d’actions, voire des solutions, ont
émergé des ateliers participatifs auxquels ont participé des habitants, des élus locaux et des usagers de la rivière.
Elles doivent maintenant faire l'objet d'approfondissement et de concertation.

N'oubliez pas, le Parc c'est vous !

Poursuivons notre mobil isation
pour l 'avenir de notre territoire

avec le Conseil de développement



Propositionsde pistes d'actionsissues de la
concertation

Propositions pour la responsabil isation des usagers et leur
appropriation du territoire

La responsabilisation des usagers du bassin versant de l’Estéron apparaît comme
un enjeu important auquel il est important de répondre.



Propositionsde pistes d'actionsissues de la
concertation

Propositions pour la maîtrise des sources de pollutions

Les pistes d’actions ci-après, proposées par les participants aux ateliers, relèvent des
opérations à mener liées à l’aménagement, à l’éducation et à la surveillance, dans
l’objectif de maîtriser les sources de pollutions.



Propositionsde pistes d'actionsissues de la
concertation

Propositions pour une maîtrise des activités de pleine nature (APN)

La limitationde la fréquentationainsique l'adaptationet ledimensionnementdespratiquesd'APNaux
caractéristiquesdessitesetà leurcapacitéde«charge»sont ressortisclairementde laconcertation.
Toutefois, le consensus est clair sur la nécessité d’offrir la possibilité de pratiquer ces activités aux
résidents, aux usagers en séjour sur le territoire ainsi qu’aux « excursionnistes »,même si le cumul est
potentiellement à l’originedessur-fréquentationsdommageablesà l’environnement.



Conseil de développement
du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur
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